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CHRONIQUE ACTUARIELLE 

par divers collaborateurs 

de MLH + A Inc. 

Des changements a !'horizon en sante et securite du travail 

Deux rapports touchant la sante et la securite du travail ont ete 
publies au cours de l'ete et devraient amener des modifications aux 
regimes d'indemnisation des travailleurs en Ontario et au Quebec: 

- L'honorable Cam Jackson, ministre sans portefeuille res
ponsable de la reforme de l'indemnisation des travailleurs
en Ontario, a depose son rapport intitule «Nouvelles orien
tations pour La reforme de L'indemnisation des travailleurs»
au debut de juillet 1996.

- Le comite charge d'examiner divers aspects de certaines
dispositions de la Loi sur Les accidents du travail et Les
maladies professionnelles, sous la presidence de monsieur
Thomas J. Boudreau, a remis son rapport au ministre du
Travail du Quebec en aoOt dernier.

Reforme en Ontario 

Les principales raisons motivant !'intervention legislative en 
Ontario sont le coOt global du regime d'indemnisation et !'impor
tance de la dette non provisionnee de la Commission des accidents 
du travail (CAT). Ainsi, au 31 decembre 1995, la dette non provi
sionnee, soit la difference entre la valeur du passif et celle de l'actif, 
s'elevait a 10,9 milliards de dollars, pour un niveau de capitalisa
tion de 40 %, l'un des plus bas au Canada. En comparaison, la dette 
non provisionnee de la Commission de la sante et de la securite du 
travail (CSST) au Quebec etait de 2,8 milliards de dollars au 
31 decembre 1995, pour un niveau de capitalisation de 65 %. 

Le rapport de )'honorable Cam Jackson, qui s'inscrit dans le 
cadre des engagements du gouvernement Harris, propose des chan
gements fondamentaux au regime d'indemnisation des travailleurs 
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en Ontario. Ce rapport est le resultat de la consultation menee par le 
ministre Jackson suite au document de travail qu'il avait presente 
en janvier I 996. L'Ontario avait entrepris la revision du systeme de 
sante et de securite du travail des I 995 par !'adoption d'une loi qui 
reorganisait le conseil d'administration de la CAT et introduisait 
des mesures pour diminuer la fraude et assurer la responsabilisation 
financiere dans la gestion du regime. 

Le rapport propose de reduire Jes prestations, rendre !'admi
nistration plus efficace, ameliorer !es services et adopter diverses 
mesures pour eliminer la dette non provisionnee d'ici 2014. 

Les principales propositions sont !es suivantes 

• Accorder a la CAT le pouvoir de mettre en oeuvre un sys
teme de paiement direct par Jes employeurs pour les six premieres 
semaines d'indemnisation; la CAT devra etudier cette question en 
consultation avec !es divers intervenants du milieu et faire rapport a
la ministre du Travail avant le I er janvier 1998.

Actuellement, les indemnites sont versees par la CAT des le 
debut de l'invalidite. Seton l'approche envisagee, !es employeurs 
seraient responsables du versement des indemnites, mais pourraient 
souscrire une assurance privee, pour la periode de paiement direct 
des indemnites; celles-ci seraient etablies en conformite avec la loi. 
Les entreprises comptant moins de 20 travailleurs seraient 
exemptees de I' obligation de paiement direct. 

On estime que la formule de paiement direct assurerait une 
meilleure gestion des demandes d' indemnites et inciterait davan
tage I' employeur a la prevention des accidents et a la reintegration 
au travail. De plus, Jes taux de cotisation seraient reduits d'environ 
4 % avec cette mesure. 

• Reduire Jes indemnites des travailleurs de 90 % a 85 % du
revenu net. 

Cette reduction n'aurait pas d'effet retroactif et ne s'applique
rait qu'aux nouvelles demandes d'indemnite. 

Notons que la reduction de l'impot personnel sur le revenu 
annoncee dans le demier budget aura pour effet d'alleger )'impact 
de cette diminution sur le montant de l'indemnite. 

• Eliminer l'indemnisation du stress professionnel chro
nique et verser des indemnites pour la douleur chronique au cours 
d'une periode limitee, et ce, en vertu du principe qui veut que les 
travailleurs soient uniquement assures contre Jes lesions decoulant 
de l'emploi. 
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• Demander a la CAT d'entreprendre des consultations et une
etude financiere afin d'etendre la protection du regime a des sec
teurs actuellement non couverts et de faire rapport a la ministre 
du Travail avant le ler janvier 1998 . 

Seulement 70 % des travailleurs de !'Ontario sont couverts en 
vertu du regime et comme la loi specifie les industries couvertes, 
les nouveaux secteurs qui se developpent sont ignores involon
tairement. L'etude de la CAT permettra d'evaluer les effets de 
l 'elargissement de la protection, notamment l' obligation pour les 
nouveaux participants d'assumer une portion de la dette non 
provisionnee et la difficulte d'etablir leur taux de cotisation. 

• Maintenir le tribunal d'appel des accidents du travail,
mais avec des pouvoirs limites, et l'assujettir aux politiques de la 
CAT. 

D' autres mesures sont egalement proposees pour rationaliser 
l' administration et la rendre plus efficace, tout en offrant un acces 
approprie au droit d'appel. 

• Reduire l'indexation des prestations en fonction de !'infla
tion en utilisant desormais la formule Friedland modifiee (50 % de 
l'indice des prix a la consommation, moins 1 %, jusqu'a concur
rence de 4 % par annee ), tout en conservant la pleine indexation 
pour les travailleurs atteints d'une invalidite totale et les conjoints 
survivants. 

• Obliger l'employeur a elaborer un plan de retour au tra
vail pour les travailleurs qui doivent s'absenter du travail pendant 
plus de cinq jours en raison d'une lesion professionnelle; de meme, 
la CAT devra etablir un plan de reintegration du marche du 
travail pour les travailleurs incapables de reprendre l'emploi qu'ils 
occupaient avant !'accident. Le travailleur devra se conformer aux 
plans de retour au travail et de reintegration du marche du travail. 

Cette approche vise a remplacer le modele actuel axe sur la 
readaptation professionnelle qui ne repond pas aux besoins des 
travailleurs et des employeurs. 

• Demander a la CAT d'exarniner les parametres d'une nou
velle politique de capitalisation, la methodologie d'etablissement 
des taux de cotisation et les regimes de tarification incitative, et 
de faire rapport a la ministre du Travail d'ici le ler juillet 1997. 

La politique de capitalisation tiendra compte de la reduction 
des taux de cotisation de 5 % en date du 1 er janvier 1997 et des 
mesures de reforme du gouvernement. 
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Un projet de loi visant a mettre en place les orientations 
forrnulees dans le rapport du ministre Jackson devrait etre introduit 
cet automne par la ministre du Travail. 

En somrne, la reforrne de l'indernnisation des travailleurs aura 
probablement un impact sur la planification et les budgets de 
l'employeur, et ce, qu'il exerce ses activites dans une industrie du 
bareme 1 ou du bareme 2, ou qu'il soit actuellement non couvert 
pas le regime. Le tableau ci-dessous decrit somrnairement ces 
categories d'employeurs. Les employeurs devront elaborer des 
plans de retour au travail et possiblement souscrire une assurance 
pour le paiement direct des prestations, et les nouveaux participants 
pourraient devoir assumer une partie de la dette non provisionnee. 

Regime d'indemnisation par categorie d'employeurs 

Categorie 

d'employeurs 

Bareme I 

Bareme 2 

Non couverts 

Regime d'lndemnisation 

lndemnisation par la CAT et cotisations a la CAT sur 

la base d'une responsabilite collective 

lndemnisation par la CAT et responsabilite individuelle 

de l'employeur pour couvrir le coOt des prestations 

Aucune indemnisation et cotisation a la CAT 

Revision au Quebec 

Alors que le rapport du ministre Jackson s'inscrit dans le cadre 
du projet du gouvernement ontarien de reformer le regime 
d'indemnisation des travailleurs et le systeme de sante et de securite 
du travail, le mandat du comite Boudreau au Quebec etait 
davantage circonscrit. En effet, celui-ci consistait a analyser divers 
aspects precis de la Loi sur /es accidents du travail et /es maladies 
professionnelles et de suggerer les solutions appropriees, sans 
remettre en cause I' economie generale de la loi ou proposer des 
mesures qui auraient pour effet de modifier significativement les 
grands parametres et l'equilibre general du regime. 

Les aspects que le comite etait charge d'etudier touchaient 
I' indemnisation des travailleurs dont I' absence du travail est 
inferieure a un an et celle des travailleurs de la construction, des 
travailleurs dont le contrat est d'une duree determinee et des 
travailleurs a temps partiel ou sur appel. De plus, le comite devait 
analyser la question de la double prime payee par Jes employeurs a
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la Commission de la sante et de la securite du travail (CSST) et a la 
Societe de l' assurance automobile du Quebec (SAAQ) pour les 
travailleurs accidentes de la route. 

Le comite a d'abord observe qu'en raison de facteurs lies a la 
fiscalite, le revenu net reel d'un travailleur indemnise pendant 
une periode inf erieure a douze mois au cours de la meme annee 
civile est non seulement superieur au revenu net auquel on devrait 
s'attendre en regard de la loi (90 % du revenu net), mais qu'il 
depasse tres souvent le revenu net que le travailleur aurait res:u s'il 
etait demeure au travail. Afin de reduire de fayon sensible la 
surindemnisation de ces travailleurs, le comite propose que le 
niveau de l'indernnite de remplacement du revenu (IRR) versee par 
la CSST au cours des six premiers mois soit fixe en attenuant la 
double prise en compte des exemptions personnelles. Le montant de 
l'IRR serait ainsi reduit au cours de cette periode par rapport a la 
situation actuelle. 

De plus, le comite propose d'eliminer le versement, par les 
employeurs, d'indernnites qui excedent le taux d'indernnisation 
prevu au regime, tant pour les revenus inferieurs au maximum que 
pour ceux qui lui sont superieurs. Ainsi, les employeurs ne 
pourraient plus verser une prestation additionnelle permettant au 
travailleur de toucher plus de 90 % de son revenu net lorsqu' il 
reyoit une IRR; les employeurs pourraient cependant continuer de 
verser une prestation additionnelle pour couvrir les salaires qui 
excedent le maximum assurable, mais sans que cette prestation ne 
soit superieure a l'equivalent de 90 % du salaire net excedentaire. 

Actuellement, dans le calcul de l'IRR pour Jes travailleurs 
de la construction et ceux dont le contrat de travail est d'une 
duree determinee, le revenu brut annuel est generalement etabli en 
considerant que ces travailleurs ont un contrat de travail a temps 
complet et pour l'annee entiere, sans tenir compte du fait qu'ils 
occupent un emploi a caractere discontinu. Ainsi, le revenu brut 
utilise par la CSST pour etablir l'indemnisation des travailleurs de 
la construction equivaut, en moyenne, a plus de deux fois le salaire 
moyen declare a la Commission de la construction du Quebec. 

Dans la recherche d'une solution equitable, le comite propose 
d'etablir le revenu brut utilise aux fins de l'indernnisation selon 
deux grandes categories de travailleurs 

I. Pour un travailleur qui occupe un emploi regulier a carac
tere continu, etablir le revenu brut en fonction du revenu dont ii 
disposait au moment de la lesion, ou, s'il est superieur, du revenu 
brut tire de tout emploi exerce par le travailleur au cours des 12 
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demiers mois (si cette periode s'avere insuffisante pour bien deter
miner sa capacite de gains, le travailleur pourrait faire valoir ses 
revenus des 24 ou 36 derniers mois). 

2. Pour un travailleur ayant un emploi a caractere discontinu
(les travailleurs ayant un contrat d'une duree determinee, !es tra
vailleurs saisonniers, !es travailleurs sur appel, la plupart des tra
vailleurs de la construction, etc.), utiliser la plus favorable des deux 
bases d'indemnisation suivantes: 

- le revenu brut tire de tout emploi au cours des 12 mois pre
cedant le debut de son incapacite, ou des 24 ou 36 demiers
mois s'il y a  lieu;

- le revenu brut obtenu par un travailleur de meme categorie
occupant un emploi semblable.

Le comite n'est cependant pas unanime quant a !'application 
de cette methode : l'un des membres voudrait qu'elle soit appliquee 
des le 15e jour suivant le debut de l'incapacite, alors que !es deux 
autres membres proposent de l'appliquer a compter du quatrieme 
mois; pour ces deux membres, ii serait preferable d'utiliser, aux fins 
de l'indemnisation au cours des trois premiers mois d'incapacite, le 
revenu brut dont le travailleur dispose au moment de la lesion. 

Par ailleurs, lorsque le revenu brut utilise pour etablir !'IRR est 
inferieur au salaire minimum en vigueur pour une semaine normale 
de travail, c'est le salaire minimum qui est retenu au titre de revenu 
brut, en considerant une semaine de 44 heures de travail. Cette 
situation entratne dans bien des cas, particulierement pour !es 
travailleurs a temps partiel ou sur appel, le versement d'une IRR 
basee sur un revenu brut superieur a celui reellement gagne par le 
travailleur. Comme solution, le comite propose de ne recourir au 
salaire minimum comme base d'indemnisation qu'apres une 
periode d'indemnisation d'au moins six mois. 

Finalement, le comite Boudreau a etudie la question de la 
double prime d'assurance versee par les employeurs pour 
couvrir Jes prestations consenties aux travailleurs victimes d'un 
accident de la route. Bien que le comite ait conclu qu'il n'y avait 
pas, en principe, de double paiement par !es employeurs, des situa
tions clairement inequitables existent pour !es employeurs en tant 
que proprietaires de vehicules automobiles en comparaison avec les 
autres usagers de la route. Par exemple : 

la SAAQ demande la meme contribution d'assurance sur 
l'immatriculation aux proprietaires de vehicule qui ne 
cotisent pas a la CSST qu'a ceux qui cotisent; 
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- lorsqu'un accident de la route est attribuable a un tiers non
employeur, la CSST en impute le coOt a !'ensemble des
employeurs, dont une majorite est completement etrangere a
ce type d'evenement.

Pour corriger ces situations tout en maintenant les droits 
accordes aux travailleurs en vertu de la Loi sur Les accidents du 
travail et Les maladies professionnelles, comme le droit de retour au 
travail, l'accumulation de l'anciennete et la participation aux 
regimes de retraite et d'assurances, ainsi que l'incitation, chez les 
employeurs, a la prevention des accidents de la route et a la 
reintegration au travail, le comite privilegie une solution ou la 
SAAQ rembourserait 50 % du cout des prestations a la CSST et 
fixerait une tarification differente selon que le proprietaire du 
vehicule est couvert ou non par la CSST. A. defaut de pouvoir 
mettre en oeuvre une telle solution, le comite suggere que la CSST 
continue d'indemniser les travailleurs victimes d'un accident de la 
route, mais que la SAAQ lui rembourse le coOt total des prestations 
versees a cet egard. 

Par ailleurs, la rninistre du Travail poursuit ses consultations, 
et un projet de loi, incorporant egalement !es elements requis pour 
la mise en place de la phase II de la reforme de la tarification de la 
CSST a compter du 1 er janvier 1998, devrait etre depose au cours 
des prochains mois. 

Conclusion 

Les employeurs ont tout interet, actuellement et encore davan
tage a la suite des modifications anticipees au regime d'indemnisa
tion des travailleurs en Ontario et au Quebec, a assurer une gestion 
efficace de la sante et de la securite du travail dans les entreprises, 
que ce soit par la prevention des accidents de travail et des maladies 
professionnelles, par le suivi des travailleurs indemnises ou par le 
controle de leur dossier financier. 

Mentionnons notamment deux methodes dont les employeurs 
disposent pour controler leurs couts de sante et securite du travail. 
Une analyse comparative des lesions professionnelles dans l'indus
trie indiquerait les secteurs de l' entreprise ou la frequence et la 
gravite des lesions sont plus elevees, plus faibles ou comparables a
celles d'entreprises similaires; une telle etude quantitative per
mettrait d'identifier les secteurs ou des mecanismes de gestion de la 
prevention et de la reparation sont souhaitables. Par ailleurs, plus 
particulierement en Ontario, afin de limiter la volatilite des coti
sations, ii est possible de souscrire une assurance sur l'excedent des 
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pertes, sur une base de reclamation ou sur une base globale. En 
terminant, mentionnons qu'une entreprise devrait disposer d'une 
banque de donnees lui permettant de saisir toutes les informations 
relatives aux lesions professionnelles pour permettre une meilleure 
gestion de la sante et de la securite du travail. 

Assurances, volume 64, numero 4, janvier 1997 

I. 

de s 
dan� 

chrc 

neg, 
sini� 
pom 
la SI 
men 
d'ac 
nmr 
fais, 
les 1 

tire5 
I' id 
COUJ 

prir 
Ion! 
fruc 

gni€ 
d'ar 

ted 
en; 
inv< 


